LA REGLEMENTATION

FICHE 8


LA CREATION D’UNE INSTALLATION CLASSEE SOUMISE A AUTORISATION

Sont soumises à autorisation les installations présentant :

· un impact notable

· des risques importants.

L’autorisation ne peut être accordée que si ces dangers et inconvénients sont prévenus par des mesures préfectorales délivrées à l’issue d’une procédure de plusieurs mois.

Au terme de la procédure, des prescriptions techniques d’aménagement et d’exploitation sont imposées à l’industriel par arrêté préfectoral.

1. Les principes de la demande d’autorisation

· demande par une personne physique ou morale

· dépôt de la demande auprès du Préfet du département du lieu d’implantation en 7 exemplaires minimum

· la demande doit porter sur la ou les installations exploitées sur un même site par le même exploitant

· la mise en service ne peut avoir lieu qu’après la délivrance de l’autorisation.

2. Les pièces constitutives du dossier

Le contenu du dossier est précisé par les articles R 512-2 à R512-5  du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement (l'article 2 du décret du 21 septembre 1977 pris en application de la loi du 19 juillet 1976 sur les installations classées pour la protection de l'environnement). Les pièces constitutives de ce dossier sont indiquées ci-après. 

Pièces constitutives du dossier d'autorisation :

- Les éléments d’identification de l’exploitant :

Nom, prénom, ou dénomination / raison sociale de l’établissement.

S’il s’agit d’une entreprise, forme juridique, nom et qualité du signataire, adresse du siège social.

- La localisation de l’installation :

Emplacement : département, commune, lieu-dit, adresse détaillée, numéro des parcelles cadastrales à la campagne.

- La nature et le volume des activités :

Activité principale, code NAF

Nature et volume des activités exercées, capacité maximale de production

Rubrique(s) concernée(s) dans la nomenclature des installations classées

Effectif de l’établissement (dont celui affecté aux installations)

- Les procédés de fabrication :

Description des procédés de fabrication, matières (principales et secondaires) mises en œuvre, produits fabriqués.

- Les capacités techniques et financières de l'exploitant :

Pour les installations présentant des risques importants pour la santé et la sécurité des populations voisines et pour l'environnement.

- Les pièces annexes :

- une carte au 1/25.000 ou à défaut au 1/50.000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée ;

- un plan à l'échelle de 1/2.500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui sera au moins égale au dixième du rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations classées pour la rubrique dans laquelle l'installation doit être rangée, sans pouvoir être inférieure à 100 mètres. Sur ce plan seront indiqués tous bâtiments avec leur affectation, les voies de chemin de fer, les voies publiques, les points d'eau, canaux et cours d'eau ;

- un plan d'ensemble à l'échelle 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé des égouts existants (dans certains cas, une échelle réduite jusqu'au 1/1.000 peut, à la requête du demandeur, être admise par l'administration) ;

- une notice relative à la conformité de l'installation projetée avec les prescriptions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et la sécurité du personnel ;

- pour les carrières et installations de stockage de déchets, un document attestant que le demandeur est le propriétaire du terrain ou a obtenu de celui-ci le droit de l'exploiter ou de l'utiliser ;

- une étude d'impact ;

- une étude de dangers.

- les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l'environnement, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes.

A noter : Les études d'impact et l'étude de dangers constituent des éléments essentiels du dossier et engagent la responsabilité de l'exploitant.

2. Déroulement de la procédure d’autorisation

La procédure suivie par le dossier de demande d'autorisation, après dépôt en Préfecture, dure entre huit et douze mois. Le dossier est soumis à :

· La Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (DRIRE).

· Enquête publique. L'exploitant répond aux observations recueillies par le commissaire enquêteur.

· L'avis du Conseil municipal de la commune d'implantation.

· L'examen de plusieurs services administratifs : services départementaux de l'équipement (DDE), de l'agriculture (DDAF), de l'action sanitaire et sociale (DDASS), de la sécurité civile, de la direction régionale de l'environnement (DIREN) et, s'il y a lieu, services de l'inspection du travail, services chargés de la police des eaux, l'architecte des Bâtiments de France, l'Institut national des appellations d'origine (INAO).

· Au Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques.
La décision finale revient au Préfet qui fixe par voie d'arrêté préfectoral les dispositions techniques auxquelles l'installation devra satisfaire. L'exploitant est préalablement consulté sur la nature de ces dispositions techniques.

Cf. fin de la fiche 8 pour la procédure

Si plusieurs installations classées sont exploitées par le même exploitant et sur le même site, une seule demande d’autorisation peut être présentée. Il sera procédé à une seule procédure avec enquête publique et un seul arrêté préfectoral (dit « codification ») régira le site.

A noter : lorsqu’un permis de construire est demandé pour une installation classée, la demande d’autorisation devra être accompagnée ou complétée dans les 10 jours suivant sa présentation par la justification du dépôt de la demande de permis de construire et vice versa.

3. La vie d’une ICPE

3.1. La validité de l’autorisation

Celle-ci peut-être :

- sans limitation  de durée

- temporaire (6 mois renouvelables une fois) si l’installation est appelée à fonctionner moins d’un an

- accordée pour une durée limitée 

- à la demande de l’exploitant pour essais, procédés nouveaux

· pour les carrières et les installations de stockage des déchets.

3.2. Le début de l'exploitation

Dès que les aménagements et équipements permettant la mise en service effective de l'installation ont été mis en œuvre, l'exploitant adresse au préfet, en 3 exemplaires, une déclaration de début d'exploitation.

Dans les 15 jours suivants la réception de cette déclaration, un avis est publié dans 2 journaux locaux annonçant le dépôt de la déclaration de début d'exploitation.

3.3. La cessation d’activité

La mise à l’arrêt d’une installation classée impose les conditions suivantes :

- obligation de remise en état du site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger ou inconvénients

- notification au Préfet de la date d’arrêt (au moins 3mois avant pour une installation autorisée) avec mémoire sur l’état du site, propositions d'usage futur du site

· les prescriptions de remise en état peuvent être arrêtées par le Préfet

· constat de la conformité des travaux par l’inspecteur des Installations Classées.

Les arrêtés d’autorisation d’ICPE sur un nouveau site accordés après le 31 janvier 2004 détermineront désormais l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif (article 27 de la loi 2003-699 du 30/07/03 sur les risques technologiques et naturels).
3.4. Divers

- Les installations classées font l’objet de contrôle périodique aux frais de l’exploitant par un organisme agréé.

- Une ICPE est en perpétuelle évolution. Il convient donc de suivre tous les aménagements, de surveiller les hausses de capacité de production, de produits stockés ou la diversification d’activités. Cela doit se faire en parallèle d’une veille réglementaire

- Le changement d’exploitant doit être notifié au Préfet.

- Tout accident ou incident de fonctionnement dans une ICPE soumise à déclaration ou autorisation doit être déclaré dans les meilleurs délais à l’inspection des ICPE.

3.5.Le bilan de fonctionnement

Le bilan de fonctionnement doit permettre à l’inspection des installations classées de réexaminer sous forme synthétique les effets et les performances environnementales de l’installation.

Soixante dix catégories d’installations sont concernées par cette obligation et listées en annexe de l’arrêté du 29 juin 2004, avec pour certaines d’entre elles, des seuils particuliers d’assujettissement. Le bilan de fonctionnement devra faire apparaître :

· une évaluation des principaux effets de l’installation sur les intérêts protégés,

· une synthèse des moyens de prévention et de réduction des pollutions ainsi que des investissements qui y auront été consacrés durant les dix dernières années,

· l’évolution décennale des flux des principaux polluants,

· les conditions actuelles de valorisation et d’élimination des déchets,

· un résumé décennal des accidents et incidents ayant pu porter atteinte aux intérêts protégés,

· le bilan de fonctionnement devra également faire apparaître les conditions d’utilisation rationnelle de l’énergie et les mesures envisagées en cas d’arrêt définitif d’exploitation, si ces renseignements ne figurent pas dans la demande d’autorisation.

Le bilan de fonctionnement doit être adressé au préfet tous les dix ans. L’arrêté fixe un échéancier très précis des dates aux quelles devront être présentés les premiers bilans en fonction de la date de l’arrêté d’autorisation. Ce calendrier s’échelonne entre le 31 décembre 2001 et le 31 décembre 2010. Pour les installations bénéficiant du droit d’antériorité et qu’i n’ont pas d’arrêté d’autorisation, la date de référence retenue est celle du décret de classement de l’installation dans la nomenclature.

L’arrêté ministériel du 17 Juillet 2000 est pris en application de l’article R 512-28 du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement (article 17-2 du décret du 21 septembre 1977 (introduit par le décret n°2000-253 du 20 mars 2000)).



	

	
	Dépôt par l'exploitant d'un dossier complet à la préfecture
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	Délai laissé au demandeur pour répondre aux observations 

	15 jours
	
	

	
	
	Envoi du dossier au Préfet

	Délai de poste (non 

précisé par les textes)
	
	
	
	
	

	
	
	Réception du dossier à la Préfecture

	
	
	         8 jours -  délai d'information du demandeur

	3 mois 
	
	         Avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des risques sanitaires et technologiques.

	
	
	         15 jours -  délai laissé à l'exploitant pour répondre

	
	
	Décision du Préfet ou intervention d'un arrêté de prolongation du délai à statuer
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Délai minimum impératif





Délai maxi, pouvant être réduit





Envoi de dossier aux services administratifs et conseil(s) municipal(aux)





45 jours pour répondre 





Délai maxi, pouvant être réduit





Délai maxi, pouvant être réduit
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